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 Ce papier contient des fibres recyclées après consommation. 

PAR COURRIEL Repentigny, le 12 juin 2019 
 
 
 
 
 
 
 
 
Objet : Demande d’accès concernant les lots 2 918 295, 3 316 261, 3 316 262, 3 316 

263, 3 316 264 et 3 316 265 du cadastre du Québec. 
 
Madame, 
 
Nous donnons suite à votre demande, reçue le 28 mai 2019, concernant l’objet précité.  
 
Vous trouverez en annexe les documents visés par votre demande. Il s’agit de : 
 
7430-14-01-11139-10 

1. Rapport d’inspection du 8 octobre 2014, 3 pages 
2. Avis de non-conformité du 1 aout 2013, 2 pages 
3. Rapport d’inspection du 29 juillet 2013 et croquis, 4 pages 
4. Avis de non-conformité du 4 octobre 2012, 2 pages 
5. Rapport d’inspection du 4 octobre 2012, photos, annexe 1,  2 et croquis,11 pages 
6. Modification du 13 décembre 2010, 2 pages 
7. Certificat d’autorisation du 13 octobre 2010, 2 pages 

 
7430-14-01-11435-01 

8. Rapport d’inspection du 24 novembre 2014, 2 pages 
9. Deux avis d’infraction du 29 novembre 2012, 4 pages 
10. Rapport d’inspection du 13 novembre 2012, 7 pages 

 
Après vérification, nous vous confirmons que le ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques n’a retracé aucun 
document associé aux autres informations mentionnées à votre demande et nous 
permettant d’y répondre. 
 
Vous noterez que, dans certains documents, des renseignements ont été masqués en 
vertu des articles 53 et 54 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics 
et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1). 
 
Par ailleurs, nous vous informons que certains documents relèvent davantage de/du 
(nom de l’organisme public). En vertu de l’article 48 de la Loi sur l’accès aux documents 
des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, 
chapitre A-2.1), nous devons vous référer à la personne responsable de l’accès au sein 
de cet organisme : 
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Me Pierre Archambault, Greffier adjoint et avocat en matière d'urbanisme 
775, rue Saint-Jean-Baptiste 
Terrebonne (QC)  J6W 1B5 
Tél. : 450 961-2001 #1646, Téléc. : 450 471-4482 
pierre.archambault@ville.terrebonne.qc.ca 

 
 
Conformément à l’article 51 de la Loi, vous pouvez demander la révision de cette décision 
auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous trouverez, en pièce jointe, une 
note explicative concernant l’exercice de ce recours ainsi qu’une copie des articles 
précités de la Loi. 
 
Si vous désirez de l’information supplémentaire, vous pouvez communiquer avec la 
soussignée au 450 654-4355, poste 277 ou par courriel à 
isabelle.falardeau@environnement.gouv.qc.ca 
 
Recevez, Madame, nos salutations les meilleures. 
 
 
 
 Original signé par : Isabelle Falardeau 
 Répondante régionale de l'accès 
 aux documents 
 
p. j.  
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